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Un processus équitable

La vérification 
des employeurs
à la CSST

Le fondement de la vérification

La Commission de la santé et de 
la sécurité du travail (CSST) est 
l’organisme auquel le gouvernement 
du Québec a confié l’administration 
du régime de santé et de sécurité 
du travail. À cette fin, elle voit 
notamment à l’application des 
deux lois suivantes : la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies 
professionnelles (LATMP) et la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail (LSST).

Conformément à ces lois, la CSST a 
la responsabilité du financement 
du régime de santé et de sécurité du 
travail et agit à titre de fiduciaire 
des cotisations qu’elle perçoit auprès 
des employeurs du Québec. Le 
financement du régime repose sur 
les principes d’autodéclaration par 
les employeurs de leurs activités, des 
salaires payés à leurs travailleurs, des 
lésions professionnelles survenues 
dans leurs établissements, etc. 

	 d’administrer sainement le régime 
de santé et de sécurité du travail;

	 de remplir pleinement son mandat 
en s’assurant du respect de la loi;

	 de préserver l’intégrité du 
régime de santé et de sécurité 
du travail du Québec;

	 d’assurer l’équité entre les employeurs 
cotisants en faisant en sorte que 
chacun d’eux paie sa juste part 
des coûts liés au régime.

Ce dépliant est mis à la disposition des 
employeurs à titre indicatif seulement. Les 
textes qu’il contient ne constituent pas une 
interprétation juridique des dispositions 
de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, de la Loi sur 
les commissions d’enquête ou d’aucune autre 
loi susceptible de s’appliquer à la vérification 
d’un employeur.

La vérification des employeurs 
est essentielle pour permettre  
à la CSST :

Abitibi-Témiscamingue
33, rue Gamble Ouest
Rouyn-Noranda
(Québec)  J9X 2R3 
Téléc. 819 762-9325 

Bas-Saint-Laurent
180, rue des Gouverneurs
Case postale 2180
Rimouski
(Québec)  G5L 7P3 
Téléc. 418 725-6239

Chaudière-Appalaches
835, rue de la Concorde
Saint-Romuald
(Québec)  G6W 7P7 
Téléc. 418 834-8031 

Côte-Nord
Bureau 236
700, boulevard Laure
Sept-Îles
(Québec)  G4R 1Y1 
Téléc. 418 964-3959

Estrie
Place-Jacques-Cartier
Bureau 204
1650, rue King Ouest
Sherbrooke
(Québec)  J1J 2C3 
Téléc. 819 821-6116 

Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine
163, boulevard de Gaspé
Gaspé
(Québec)  G4X 2V1
Téléc. 418 368-7855

Île-de-Montréal
1, complexe Desjardins
Tour Sud, 31e étage
Case postale 3
Succ. Place-Desjardins
Montréal
(Québec)  H5B 1H1

Bâtiment et travaux 
publics (construction), 
transport et entreposage, 
industrie des aliments 
et des boissons, 
industrie du textile
Téléc. 514 906-3112

Commerce, fabrication 
d’équipement de 
transport, administration 
publique, enseignement, 
imprimerie
Téléc. 514 906-3233

Services médicaux 
et sociaux, services 
commerciaux et 
personnels, fabrication 
de produits en métal
Téléc. 514 906-3510

Lanaudière
432, rue De Lanaudière 
Case postale 550
Joliette
(Québec)  J6E 7N2 
Téléc. 450 752-2602

Laurentides
6e étage
85, rue De Martigny Ouest
Saint-Jérôme
(Québec)  J7Y 3R8
Téléc. 450 431-4330 

Laval
1700, boulevard Laval
Laval
(Québec)  H7S 2G6 
Téléc. 450 629-0147 

Longueuil
25, boulevard La Fayette
Longueuil
(Québec)  J4K 5B7 
Téléc. 450 442-6375

Mauricie et Centre-
du-Québec
Bureau 200
1055, boulevard des Forges 
Trois-Rivières
(Québec)  G8Z 4J9 
Téléc. 819 372-3255

Outaouais
15, rue Gamelin
Case postale 1454
Gatineau
(Québec)  J8X 3Y3 
Téléc. 819 778-8698

Québec
425, rue du Pont
Case postale 4900
Succursale Terminus
Québec
(Québec)  G1K 7S6 
Téléc. 418 266-4025

Saguenay–Lac-
Saint-Jean
Place-du-Fjord
901, boulevard Talbot
Case postale 5400
Chicoutimi
(Québec)  G7H 6P8 
Téléc. 418 696-9957

Saint-Jean-sur- 
Richelieu
145, boul. Saint-Joseph
Case postale 100
Saint-Jean-sur-Richelieu
(Québec)  J3B 6Z1 
Téléc. 450 359-8831

Valleyfield
9, rue Nicholson
Salaberry-de-Valleyfield
(Québec)  J6T 4M4
Téléc. 450 377-8228

Yamaska
2710, rue Bachand
Saint-Hyacinthe
(Québec)  J2S 8B6
Téléc. 450 773-8126 

Service des  
comptes majeurs  
et des mutuelles  
de prévention
Bureau 381
524, rue Bourdages
Case postale 1200
Succursale Terminus
Québec
(Québec)  G1K 7E2
Téléc. 418 266-4653

7e étage
1199, rue De Bleury
Case postale 6056
Succursale Centre-ville
Montréal
(Québec)  H3C 4E1
Téléc. 514 906-2961

Pour joindre la CSST, un seul numéro :  
1 866 302-CSST (2778)

www.csst.qc.ca :  
une adresse branchée sur vos besoins !

L’employeur peut demander la révision 
de la décision rendue dans les 30 jours 
suivant la réception de celle-ci. Cette 
demande de révision doit être faite 
par écrit. 

L’employeur doit exposer brièvement les 
motifs sur lesquels il appuie sa demande de 
révision. Après lui avoir donné l’occasion de 
présenter ses observations, la CSST décide, à 
la lecture du dossier de l’employeur, du bien-
fondé de la contestation. La décision de la 
CSST doit être écrite, motivée et notifiée à 
l’employeur.
L’employeur peut contester cette décision 
devant la Commission des lésions 
professionnelles dans les 45 jours suivant la 
réception de celle-ci.
Malgré les différentes demandes de révision 
qui peuvent être présentées, la décision 
du vérificateur a un effet immédiat et est 
exécutoire. Ainsi, si l’employeur n’acquitte pas, 
dans les délais impartis, la nouvelle cotisation 
déterminée par le vérificateur, la CSST 
peut prendre les mesures de recouvrement 
appropriées. 
Enfin, si un employeur se croit lésé ou victime 
d’une injustice, il peut également s’adresser au 
Protecteur du citoyen qui peut intervenir dans 
tous les dossiers de la CSST. Le Protecteur du 
citoyen a en effet pour rôle de surveiller et de 
faire corriger, le cas échéant, les négligences, les 
erreurs, les injustices et les abus commis par les 
ministères et organismes du gouvernement du 
Québec, dont la CSST. Le Protecteur du citoyen 
n’a toutefois aucun pouvoir décisionnel.  

Les recours à la suite d’une  
décision rendue par la CSST
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Les objectifs visés
La vérification des employeurs concerne toute 
personne, morale ou physique, qui emploie, 
utilise ou loue un travailleur aux fins de 
l’exploitation de son établissement1.
La vérification :
	 a pour but de s’assurer de la conformité 

de l’information fournie par l’employeur 
ou obtenue de ce dernier quant 
à son statut, à sa classification, à 
sa cotisation ou à l’imputation du 
coût des lésions professionnelles 
survenues dans son entreprise;

	 permet à la CSST de fournir à 
l’employeur les renseignements 
utiles afin qu’il puisse remplir 
adéquatement ses obligations; 

	 vise la régularisation de la situation 
de l’employeur. À la suite d’une 
vérification, la CSST peut, s’il y a lieu, 
effectuer les rajustements nécessaires.

Le rôle, les pouvoirs et les responsabilités 
du vérificateur
Rôle 
Le vérificateur est chargé de s’assurer qu’un 
employeur se conforme aux lois appliquées 
par la CSST. Pour ce faire, il doit être en mesure 
de comprendre et d’analyser les activités d’un 
employeur, ses états financiers, son système 
de comptabilité et de gestion des ressources 
humaines, ses registres, etc.

Pouvoirs
La loi confère au vérificateur de la CSST de 
vastes pouvoirs de vérification et d’enquête. 
Ainsi, le vérificateur de la CSST peut 
notamment :
	 pénétrer à toute heure raisonnable 

dans tout lieu de travail ou 
établissement d’un employeur;

	 exiger la communication, pour 
examen ou reproduction d’extraits, 
de tout livre, rapport, contrat, fichier, 
compte, registre, enregistrement, 
dossier ou document pertinent tel 
que les états financiers, le registre des 
procès-verbaux ou les déclarations au 
Registraire des entreprises du Québec;   

	 interroger toute personne avec qui 
il estime opportun de s’entretenir 
aux fins de sa vérification;

	 exiger de tiers la production de tout 
document pertinent à sa vérification.

Responsabilités 
Les vastes pouvoirs que lui confère la loi ne 
dispensent pas le vérificateur de s’acquitter 
de sa tâche de façon juste et équitable. Dans 
ce contexte, le  vérificateur doit :
	 limiter ses demandes de 

renseignements aux documents 
pertinents à sa vérification;

	 assurer la confidentialité 
des renseignements ou de 
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La décision découlant de la vérification
Une fois la vérification terminée, le vérificateur 
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vérificateur motive sa décision par écrit et la 
notifie à l’employeur. Ce dernier  reçoit alors 
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La vérification des employeurs

Les sanctions pouvant  
être infligées et le  
déroulement de la vérification

1. Article 2 de la LATMP.
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Le fondement de la vérification

La Commission de la santé et de 
la sécurité du travail (CSST) est 
l’organisme auquel le gouvernement 
du Québec a confié l’administration 
du régime de santé et de sécurité 
du travail. À cette fin, elle voit 
notamment à l’application des 
deux lois suivantes : la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies 
professionnelles (LATMP) et la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail (LSST).

Conformément à ces lois, la CSST a 
la responsabilité du financement 
du régime de santé et de sécurité du 
travail et agit à titre de fiduciaire 
des cotisations qu’elle perçoit auprès 
des employeurs du Québec. Le 
financement du régime repose sur 
les principes d’autodéclaration par 
les employeurs de leurs activités, des 
salaires payés à leurs travailleurs, des 
lésions professionnelles survenues 
dans leurs établissements, etc. 

	 d’administrer sainement le régime 
de santé et de sécurité du travail;

	 de remplir pleinement son mandat 
en s’assurant du respect de la loi;

	 de préserver l’intégrité du 
régime de santé et de sécurité 
du travail du Québec;

	 d’assurer l’équité entre les employeurs 
cotisants en faisant en sorte que 
chacun d’eux paie sa juste part 
des coûts liés au régime.

Ce dépliant est mis à la disposition des 
employeurs à titre indicatif seulement. Les 
textes qu’il contient ne constituent pas une 
interprétation juridique des dispositions 
de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, de la Loi sur 
les commissions d’enquête ou d’aucune autre 
loi susceptible de s’appliquer à la vérification 
d’un employeur.

La vérification des employeurs 
est essentielle pour permettre  
à la CSST :

Abitibi-Témiscamingue
33, rue Gamble Ouest
Rouyn-Noranda
(Québec)  J9X 2R3 
Téléc. 819 762-9325 

Bas-Saint-Laurent
180, rue des Gouverneurs
Case postale 2180
Rimouski
(Québec)  G5L 7P3 
Téléc. 418 725-6239

Chaudière-Appalaches
835, rue de la Concorde
Saint-Romuald
(Québec)  G6W 7P7 
Téléc. 418 834-8031 

Côte-Nord
Bureau 236
700, boulevard Laure
Sept-Îles
(Québec)  G4R 1Y1 
Téléc. 418 964-3959

Estrie
Place-Jacques-Cartier
Bureau 204
1650, rue King Ouest
Sherbrooke
(Québec)  J1J 2C3 
Téléc. 819 821-6116 

Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine
163, boulevard de Gaspé
Gaspé
(Québec)  G4X 2V1
Téléc. 418 368-7855

Île-de-Montréal
1, complexe Desjardins
Tour Sud, 31e étage
Case postale 3
Succ. Place-Desjardins
Montréal
(Québec)  H5B 1H1

Bâtiment et travaux 
publics (construction), 
transport et entreposage, 
industrie des aliments 
et des boissons, 
industrie du textile
Téléc. 514 906-3112

Commerce, fabrication 
d’équipement de 
transport, administration 
publique, enseignement, 
imprimerie
Téléc. 514 906-3233

Services médicaux 
et sociaux, services 
commerciaux et 
personnels, fabrication 
de produits en métal
Téléc. 514 906-3510

Lanaudière
432, rue De Lanaudière 
Case postale 550
Joliette
(Québec)  J6E 7N2 
Téléc. 450 752-2602

Laurentides
6e étage
85, rue De Martigny Ouest
Saint-Jérôme
(Québec)  J7Y 3R8
Téléc. 450 431-4330 

Laval
1700, boulevard Laval
Laval
(Québec)  H7S 2G6 
Téléc. 450 629-0147 

Longueuil
25, boulevard La Fayette
Longueuil
(Québec)  J4K 5B7 
Téléc. 450 442-6375

Mauricie et Centre-
du-Québec
Bureau 200
1055, boulevard des Forges 
Trois-Rivières
(Québec)  G8Z 4J9 
Téléc. 819 372-3255

Outaouais
15, rue Gamelin
Case postale 1454
Gatineau
(Québec)  J8X 3Y3 
Téléc. 819 778-8698

Québec
425, rue du Pont
Case postale 4900
Succursale Terminus
Québec
(Québec)  G1K 7S6 
Téléc. 418 266-4025

Saguenay–Lac-
Saint-Jean
Place-du-Fjord
901, boulevard Talbot
Case postale 5400
Chicoutimi
(Québec)  G7H 6P8 
Téléc. 418 696-9957

Saint-Jean-sur- 
Richelieu
145, boul. Saint-Joseph
Case postale 100
Saint-Jean-sur-Richelieu
(Québec)  J3B 6Z1 
Téléc. 450 359-8831

Valleyfield
9, rue Nicholson
Salaberry-de-Valleyfield
(Québec)  J6T 4M4
Téléc. 450 377-8228

Yamaska
2710, rue Bachand
Saint-Hyacinthe
(Québec)  J2S 8B6
Téléc. 450 773-8126 

Service des  
comptes majeurs  
et des mutuelles  
de prévention
Bureau 381
524, rue Bourdages
Case postale 1200
Succursale Terminus
Québec
(Québec)  G1K 7E2
Téléc. 418 266-4653

7e étage
1199, rue De Bleury
Case postale 6056
Succursale Centre-ville
Montréal
(Québec)  H3C 4E1
Téléc. 514 906-2961

Pour joindre la CSST, un seul numéro :  
1 866 302-CSST (2778)

www.csst.qc.ca :  
une adresse branchée sur vos besoins !

L’employeur peut demander la révision 
de la décision rendue dans les 30 jours 
suivant la réception de celle-ci. Cette 
demande de révision doit être faite 
par écrit. 

L’employeur doit exposer brièvement les 
motifs sur lesquels il appuie sa demande de 
révision. Après lui avoir donné l’occasion de 
présenter ses observations, la CSST décide, à 
la lecture du dossier de l’employeur, du bien-
fondé de la contestation. La décision de la 
CSST doit être écrite, motivée et notifiée à 
l’employeur.
L’employeur peut contester cette décision 
devant la Commission des lésions 
professionnelles dans les 45 jours suivant la 
réception de celle-ci.
Malgré les différentes demandes de révision 
qui peuvent être présentées, la décision 
du vérificateur a un effet immédiat et est 
exécutoire. Ainsi, si l’employeur n’acquitte pas, 
dans les délais impartis, la nouvelle cotisation 
déterminée par le vérificateur, la CSST 
peut prendre les mesures de recouvrement 
appropriées. 
Enfin, si un employeur se croit lésé ou victime 
d’une injustice, il peut également s’adresser au 
Protecteur du citoyen qui peut intervenir dans 
tous les dossiers de la CSST. Le Protecteur du 
citoyen a en effet pour rôle de surveiller et de 
faire corriger, le cas échéant, les négligences, les 
erreurs, les injustices et les abus commis par les 
ministères et organismes du gouvernement du 
Québec, dont la CSST. Le Protecteur du citoyen 
n’a toutefois aucun pouvoir décisionnel.  

Les recours à la suite d’une  
décision rendue par la CSST
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